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L’empreinte environnementale de la présence humaine cause des effets désastreux sur la qualité de vie d’un grand 

nombre d’espèces vivantes. Ces effets sont connus, principalement par les scientifiques, qui sont les mieux informés pour 

évaluer les impacts d’un projet comme celui de la construction d’un complexe de liquéfaction de gaz naturel à Saguenay. 

Je soutiens, entra autres, les mémoires déposés par des scientifiques qualifiées ayant utilisés des données rigoureuses 

pour soutenir leurs propos.  

 

Je dépose ce mémoire, en qualité de citoyenne issue d’une famille saguenéenne, car l’arrivée du complexe de liquéfaction 

de gaz naturel à Saguenay représente une atteinte à la qualité de vie des citoyens et citoyennes, spécialement celle des 

riverains, mais aussi celle des voyageurs, familles et plaisanciers de passage. GNL Québec se propose d’envahir, par des 

activités industrielles dont la rentabilité ne cesse d’être discutée par des interlocuteurs documentés, un écosystème 

unique et un environnement qui offre à ses visiteurs et à ses populations locales les qualités d’une destination touristique 

d’envergure internationale.  

 

Avec un tel projet maltraitant le paysage, le développement touristique de la voie navigable sera considérablement réduit. 

Il deviendra difficile de mettre en valeur le haut potentiel de ses attraits. Voici un cas réel : je pratique depuis plusieurs 

années les sports nautiques et j’ai eu la chance faire la descente du Saguenay en Kayak. J’ai récemment débuté la pratique 

de la planche à pagaie et la possibilité de participer à une expédition sur le Saguenay est un objectif que je chéris de tout 

cœur. La planche à pagaie est une embarcation légère et vulnérable devant les super-méthaniers que GNL Québec 

souhaite mettre en circulation sur nos joyaux: la rivière Saguenay et le fleuve Saint-Laurent. La présence accrue de trafic 

maritime lourd menacera la sécurité des navigateurs et polluera l’environnement visuel et sonore. Quant à moi, ces 

désagréments me convainquent de planifier mon expédition dès que possible, car après l’implantation du complexe de 

liquéfaction de gaz naturel, la qualité des séjours sur la voie navigable du Saguenay et de son splendide Fjord sera altérée 

de manière irréversible. Je ne serai pas la seule à me retourner vers des destinations plus hospitalières.  

 

Ainsi, le haut potentiel de développement de l’industrie touristique locale est mis à mal par un projet qui manque de 

créativité, de vision et de cohérence, engloutissant par le fait même des quantités importantes de fonds publics, comme 

de trop nombreux projets « énergétique » l’ont fait au Québec dans un passé récent. Un seul dollar public investi dans ce 

projet dangereux, passéiste et négligent constitue, en soi, une abhération à l’état pur, une insulte à l’intelligence des 

Québécoises et des Québécois. Nos élus.es ont le devoir de conserver ce patrimoine environnemental unique et distinctif, 

pour le bien des générations futures et d’un développement régional intégré. 
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